
Des formes encore inédites d'intégration seront encouragées si ces in-
novations permettent de répondre à des situations individuelles particulières
ou d'accueillir des catégories d'enfants jusque là exclues de ce processus dès
lors qu'elles n'entraînerontpas de nouvelles formes de ségrégation.

Pratiquée sans systématisation, l'intégration aura d'autant plus de
chances de réussir, qu'elle résultera d'un choix clairement exprimé par l'en-
fant, sa famille et l'enseignant ainsi que d'un projet éducatif aux dimensions
à la fois médicale, psychologique et sociale.

Elaboré conjointement par l'équipe pédagogique et l'ensemble des parte-
naires (notamment familles et personnels médicaux et sociaux) ce projet inté-
gratif ne se limite pas à la sphère scolaire mais doit aussi prendre en compte
l'ensemble des situations vécues par les enfants et adolescents handicapés dans
et autour de l'école. Il en va ainsi pour les activités périscolaires : loisirs,
éducation physique et sportive, animation culturelle, etc... Ces activités péri-
scolaires favorisent en outre le décloisonnement des structures et peuvent dans
certains cas aider à la mise en oeuvre du projet d'intégration scolaire.

La préparation et la réalisation de tels projets doivent être l'une des
voies privilégiées pour amener, dans la concertation et la complémentarité des
interventions, les multiples secteurs d'accueil concernés à coopérer et à s'a-
dapter pour favoriser une évolution déjà amorcée.

111 - L'intégration : un dispositif décentralisé, des conditions et des moyens
de réalisation

Comme tout changement social l'intégration suppose une modification pro-
fonde des mentalités et des comportements. Elle ne saurait cependant dépendre
seulement d'interventions généreuses, car elle demande aussi que soient réunies
certaines conditions sans lesquelles elle risquerait de susciter des désillu-
sions et des difficultés préjudiciables à l'éducation des enfants handicapés
eux-mêmes.

Devant largement résulter d'actions décentralisées, conçues et réalisées
localement par les parties directement intéressées, la politique d'intégration
doit cependant pouvoir conserver une relative cohérence.

Il ne vous est pas demandé d'établir une sorte de carte scolaire de l'in-
tégration qui serait destinée à couvrir de façon homogène l'ensemble du territoi-
re.

Mais partant de besoins potentiels ou déjà exprimés, vous rechercherez,
en accord avec le milieu éducatif et en liaison avec le milieu associatif, et
ferez connaître les circonscriptions géographiques de différents niveaux dans
lesquelles, d'une part, pourraient être organisées des modalités diversifiées
d'accueil et de scolarisation répondant aux principes évoqués plus haut et d'au-
tre part, existerait un milieu d'accueil favorable, éventuellement déjà mobili-
sé à cette fin.

Votre attention doit être appelée sur l'enjeu que représentent à titre
d'exemple et dans une perspective de démultiplication, de telles réalisations.

Les indications ci-après ont pour objet de vous fournir un cadre de ré-
férence, appelé à être complété et précisé ultérieurement par la diffusion de
textes plus techniques.
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